


CONDITIONS REQUISES (voir annexe 1) 

Fixées par les dispositions des articles 88 à 89 du décret n°2021-1645 du 13 décembre 2021, pour les 
emplois de Chefs de Clinique des Universités-Assistants des Hôpitaux et Assistants Hospitaliers

Universitaires. 

Fixées par les dispositions de !'articles 32 du décret n°2008-744 du 28 juillet 2008, pour les emplois de 
Chefs de Clinique des Universités de Médecine Générale. 

DEPOT DES DOSSIERS DE CANDIDATURE 

Les candidats devront obligatoirement déposer leur dossier de candidature sur le site indiqué ci-dessous 
htt s: recrutement-cca.univ-cotedazur.fr 

Les inscriptions seront ouvertes du 18 juillet 2022 et seront closes le 

Aucun dossier ne sera accepté après cette date. 

COMPOSITION DU DOSSIER 

Chaque dossier comprend 

28 aout 2022 à 23h00 

1. Une lettre de candidature mentionnant les noms, prénoms adresse et mail du candidat;

2. Un CV exposant les activités de recherche, d'enseignement, cliniques et le projet de clinicat du
candidat : document à télécharger et à compléter

3. Une copie de la carte nationale d'identité en cours de validité, ou pour les ressortissants des Etats
membres de l'Union Européenne un certificat de nationalité traduit le cas échéant par un interprète
assermenté de l'ambassade du pays d'origine et toutes pièces justifiant qu'ils se trouvent en position
régulière au regard du code du service national;

4. Toutes pièces justificatives attestant que le candidat remplit les conditions fixées par les articles 88 et 89
du décret 2021-1645 et pour la médecine générale par l'article 32 du décret 2008-744

Diplôme d'Etat de Docteur en Médecine 
Diplôme d'Etudes Spécialisé (DES) 

Faute de pouvoir fournir les diplômes à la date de clôture des inscriptions, veuillez indiquer sur la lettre 

de candidature la date de soutenance de la thèse et/ou du mémoire; 

S. Une attestation d'inscription au Conseil Départemental de l'ordre des Médecins
Faute de pouvoir fournir ce document à la date de clôture des inscriptions, l'accusé de réception de dépôt

de dossier délivré par le Conseil de l'ordre sera accepté dans un premier temps.

6. Un certificat, délivré par un médecin hospitalier, justifiant que le candidat remplit les conditions
d'aptitude physique et mentale pour l'exercice des fonctions hospitalières et universitaires auxquelles il
postule;

7. Un formulaire de demande de casier judiciaire: document à télécharger et à compléter

Fait à Nice, le 7 juillet 2022 

·{/ Le Directeur Général du CHU de Nice

La Dil'!tdrice de. 1s �aips Médicales 

Pauline �INEAU 
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https://recrutement-cca.univ-cotedazur.fr/login


https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033975530/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033897070/

